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EXPLANATORY NOTE  NOTE EXPLICATIVE 

This Explanatory Note was written as a reader’s aid to Bill 114 
and does not form part of the law.  Bill 114 has been enacted as 

Chapter 14 of the Statutes of Ontario, 2004. 

 La note explicative, rédigée à titre de service aux lecteurs du 
projet de loi 114, ne fait pas partie de la loi. Le projet de loi 114 

a été édicté et constitue maintenant le chapitre 14 des Lois de 
l’Ontario de 2004. 

The Bill amends section 44.1 of the Election Finances Act to 
modify the process whereby new constituency associations are
registered and old ones are dissolved when electoral districts are
readjusted. 

 Le projet de loi modifie l’article 44.1 de la Loi sur le finance-
ment des élections pour modifier le processus d’inscription des 
nouvelles associations de circonscription et de dissolution des 
anciennes lorsque se produit une révision des circonscriptions 
électorales. 
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Projet de loi 114 2004

An Act to amend the  
Election Finances Act 

 

Loi modifiant la  
Loi sur le financement des élections 

Her Majesty, by and with the advice and consent of the
Legislative Assembly of the Province of Ontario, enacts
as follows: 

 Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de 
l’Assemblée législative de la province de l’Ontario, 
édicte : 

 1.  (1)  Subsection 44.1 (5) of the Election Finances
Act, as enacted by the Statutes of Ontario, 1996, chap-
ter 28, section 3, subsection 44.1 (6) of the Act, as en-
acted by 1996, chapter 28, section 3 and amended by
1998, chapter 9, section 79, and subsection 44.1 (7) of
the Act, as enacted by 1996, chapter 28, section 3, are
repealed and the following substituted: 

  1.  (1)  Le paragraphe 44.1 (5) de la Loi sur le finan-
cement des élections, tel qu’il est édicté par l’article 3 
du chapitre 28 des Lois de l’Ontario de 1996, le para-
graphe 44.1 (6) de la Loi, tel qu’il est édicté par 
l’article 3 du chapitre 28 des Lois de l’Ontario de 1996 
et tel qu’il est modifié par l’article 79 du chapitre 9 
des Lois de l’Ontario de 1998, et le paragraphe 44.1 
(7) de la Loi, tel qu’il est édicté par l’article 3 du cha-
pitre 28 des Lois de l’Ontario de 1996, sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

Automatic dissolution of old associations 

 (5)  Except for the purposes of this section, every old
constituency association is dissolved on, 

 Dissolution automatique des anciennes associations 

 (5)  Sauf pour l’application du présent article, chaque 
ancienne association de circonscription est dissoute : 

 (a) December 31, 2006; or   a) soit le 31 décembre 2006; 
 (b) the day the Legislature is dissolved, if it is dis-

solved on a day that falls before December 31,
2006.  

  b) soit le jour où la Législature est dissoute, si ce jour 
est antérieur au 31 décembre 2006. 

Earlier dissolution at party’s request 

 (6)  The Chief Election Officer shall, if the registered
political party concerned so requests in writing, make an
order dissolving an old constituency association as of a 
specified date before December 31, 2006.   

 Dissolution anticipée à la demande du parti 

 (6)  Si le parti politique inscrit concerné le lui demande 
par écrit, le directeur général des élections rend une or-
donnance portant dissolution d’une ancienne association 
de circonscription à une date précisée, antérieure au 
31 décembre 2006. 

Assets and liabilities 

 (7)  Every old constituency association shall transfer its
assets and liabilities to one or more new registered con-
stituency associations, to the registered political party
concerned or to both, subject to any written direction by
the registered political party concerned, 

 Actif et passif 

 (7)  Chaque ancienne association de circonscription 
transfère son actif et son passif à une ou plus d’une nou-
velle association de circonscription inscrite, au parti poli-
tique inscrit concerné ou à l’ensemble de ceux-ci, sous 
réserve des directives écrites que lui donne le parti poli-
tique inscrit concerné : 

 (a) in the case of dissolution under clause (5) (a) or
under subsection (6), before it is dissolved; 

  a) dans le cas d’une dissolution aux termes de l’alinéa 
(5) a) ou aux termes du paragraphe (6), avant la 
dissolution; 

 (b) in the case of dissolution under clause (5) (b),
within 10 days after being dissolved. 

  b) dans le cas d’une dissolution aux termes de l’alinéa 
(5) b), dans les 10 jours qui suivent la dissolution. 

 (2)  Subsection 44.1 (10) of the Act, as enacted by
the Statutes of Ontario, 1996, chapter 28, section 3
and amended by 1998, chapter 9, section 79, and sub-
section 44.1 (11) of the Act, as enacted by 1996, chap-
ter 28, section 3, are repealed and the following substi-
tuted:  

  (2)  Le paragraphe 44.1 (10) de la Loi, tel qu’il est 
édicté par l’article 3 du chapitre 28 des Lois de l’On-
tario de 1996 et tel qu’il est modifié par l’article 79 du 
chapitre 9 des Lois de l’Ontario de 1998, et le para-
graphe 44.1 (11) de la Loi, tel qu’il est édicté par l’ar-
ticle 3 du chapitre 28 des Lois de l’Ontario de 1996, 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 
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Report 

 (10)  Within 90 days after being dissolved, every old
constituency association shall file with the Chief Election
Officer a statement setting out the assets and liabilities it
still held, if any, 

 Rapport 

 (10)  Dans les 90 jours qui suivent sa dissolution, cha-
que ancienne association de circonscription dépose auprès 
du directeur général des élections une déclaration préci-
sant les éléments d’actif et de passif qu’elle détenait en-
core, le cas échéant : 

 (a) on the day it was dissolved, in the case of dissolu-
tion under clause (5) (a) or under subsection (6);  

  a) à la date de sa dissolution, dans le cas d’une disso-
lution aux termes de l’alinéa (5) a) ou aux termes 
du paragraphe (6); 

 (b) on the 11th day after being dissolved, in the case of
dissolution under clause (5) (b). 

  b) le 11e jour qui suit la dissolution, dans le cas d’une 
dissolution aux termes de l’alinéa (5) b). 

Deemed transfer to party 

 (11)  Any assets and liabilities that an old constituency
association still held on the day referred to in clause (10)
(a) or (b), as the case may be, are deemed to have been
transferred to the registered political party on that day; the
party may then transfer them to its new constituency as-
sociations as it sees fit. 

 Actif et passif réputés transférés au parti 

 (11)  Les éléments d’actif et de passif qu’une ancienne 
association de circonscription détenait encore à la date 
visée à l’alinéa (10) a) ou b), selon le cas, sont réputés 
transférés à cette date au parti politique inscrit. Le parti 
peut alors les transférer à ses nouvelles associations de 
circonscription comme il l’entend. 

Commencement 

 2.  This Act comes into force on the day it receives
Royal Assent. 

 Entrée en vigueur 

 2.  La présente loi entre en vigueur le jour où elle 
reçoit la sanction royale. 

Short title 

 3.  The short title of this Act is the Election Finances
Amendment Act, 2004. 
 

 Titre abrégé 

 3.  Le titre abrégé de la présente loi est Loi de 2004 
modifiant la Loi sur le financement des élections. 
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